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Erwägungen

E. 1.1
Le recours a été déposé à temps ( art. 100 al. 1 LTF ), par la partie qui a succombé dans ses
conclusions devant l'instance précédente (art. 76 aLTF); il est dirigé contre une décision
finale ( art. 90 LTF ), prise par l'autorité cantonale de dernière instance ( art. 75 LTF ), dans
une contestation civile ( art. 72 al. 1 LTF ), de nature pécuniaire, dont la valeur litigieuse
(cf. art. 51 al. 1 let. a LTF ) atteint 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b LTF ), de sorte qu'il est
recevable au regard de ces dispositions.

E. 1.2
Le recours en matière civile des art. 72 ss LTF étant une voie de réforme ( art. 107 al. 2 LTF
), le recourant ne doit pas se borner à demander l'annulation de la décision attaquée et le
renvoi de la cause à l'instance cantonale; il doit également, sous peine d'irrecevabilité,
prendre des conclusions sur le fond du litige. Il n'est fait exception à ce principe que lorsque
le Tribunal fédéral, s'il admettait le recours, ne serait pas en mesure de statuer lui-même sur
le fond, faute d'un état de fait suffisant, mais devrait renvoyer la cause à l'autorité cantonale
pour complément d'instruction ( ATF 133 III 489 consid. 3.1 et les références citées). Cette
exception est en l'espèce réalisée dans la mesure où, si la Cour de céans admet le recours et,
ainsi, le principe du partage des avoirs, il conviendra encore d'instruire les faits afin
d'examiner si la recourante peut l'obtenir en tout ou en partie, les juridictions cantonales
n'ayant pas examiné ces points puisqu'elles avaient jugé la demande irrecevable. La
recourante peut en conséquence se dispenser de prendre des conclusions réformatoires sans
que son recours soit déclaré irrecevable.

E. 2.1
La Cour de justice a considéré que c'était à juste titre que le Tribunal de première instance
avait admis sa compétence ( art. 6 LDIP ) et déclaré le droit suisse applicable ( art. 15 LDIP
). Ces questions n'ont fait l'objet d'aucune discussion entre les parties devant les instances
cantonales.

E. 2.2
Les juges cantonaux ont admis que le jugement de divorce du 10 avril 2008 ne contenait
aucune indication relative aux avoirs accumulés par l'intimé auprès de son institution suisse
de prévoyance et qu'aucune attestation établissant le montant de ces avoirs n'avait été
déposée dans le cadre de la procédure. Ils ont néanmoins relevé qu'une prestation
compensatoire d'un montant de 60'000 euros avait été octroyée à la recourante et que
celle-là avait été fixée en tenant compte des fiches de salaire de l'intimé - qui mentionnaient
expressément les retenues opérées à titre de prévoyance professionnelle - et d'une
simulation des pensions de retraite de chacune des parties. Il résultait de cette dernière
projection une grande disparité de revenus entre celles-ci, qui s'expliquait principalement



par le fait que l'intimé avait cotisé auprès d'une caisse de pension suisse. En tant que les
parties étaient toutes deux proches de la retraite, le juge français avait nécessairement pris
en considération cette inégalité en fixant le montant de la prestation compensatoire et avait
ainsi indirectement tranché la question des avoirs de prévoyance professionnelle. La
demande de complément du jugement de divorce se heurtait dès lors à l'autorité de la chose
jugée et devait en conséquence être déclarée irrecevable.

E. 2.3
La recourante soutient qu'en concluant que les avoirs de prévoyance professionnelle de son
ex-époux auraient été indirectement pris en considération par le juge français lors de la
fixation du montant de la prestation compensatoire, la cour cantonale serait tombée dans
l'arbitraire. Les juges cantonaux ne pouvaient en effet relever qu'aucune attestation
établissant lesdits avoirs n'avait été déposée en cours de procédure pour néanmoins en
conclure que ceux-ci avaient été pris en compte sur la base de la production d'une seule
fiche salariale de l'intimé et d'une simulation des pensions de retraite des ex-époux. Il était
en effet improbable que le juge français ait pu lui-même procéder au calcul du montant total
des avoirs de prévoyance professionnelle de l'intimé sur la base d'une seule fiche salariale;
quant à la simulation des pensions de retraite, elle avait été réalisée sur un site internet
français, sans que l'on connaisse son fondement, les éléments sur lesquels elle se fondait
ainsi que son exactitude quant au cas particulier.

E. 2.4.1
D'après la jurisprudence, une décision est arbitraire lorsqu'elle est manifestement
insoutenable, méconnaît gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou
heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité; il ne suffit pas qu'une
autre solution paraisse concevable, voire préférable; pour que cette décision soit annulée,
encore faut-il qu'elle se révèle arbitraire non seulement dans ses motifs, mais aussi dans son
résultat ( ATF 132 I 13 consid. 5.1; 131 I 217 consid. 2.1, 57 consid. 2; 129 I 173 consid.
3.1).

E. 2.4.2
La Cour de céans a déjà eu l'occasion de se prononcer sur la question du complément d'un
jugement de divorce français quant au partage des avoirs de prévoyance professionnelle de
l'un des époux ayant exercé une activité lucrative en Suisse durant le mariage.

Dans l'arrêt publié aux ATF 131 III 289 consid. 2.8 s., le Tribunal fédéral a constaté que le
jugement de divorce prononcé en France ne contenait aucune clause explicite au sujet des
avoirs accumulés auprès de l'institution suisse de prévoyance et que le juge français avait
rejeté la prétention de l'épouse en paiement d'une prestation compensatoire (art. 270 ss du
code civil français [CCF]), sans qu'on puisse discerner le motif de ce refus et, notamment, si
la question de la prévoyance avait fait l'objet de la procédure. La Cour de céans a ainsi
admis que le jugement de divorce nécessitait un complément sur la question des avoirs de
prévoyance.

Dans la jurisprudence parue aux ATF 134 III 661 consid. 3.2, les juges fédéraux ont en
revanche considéré que le jugement de divorce français ne nécessitait aucun complément à
cet égard, les juges français s'étant expressément penchés sur la problématique du partage
des avoirs de la prévoyance professionnelle des parties en fixant le montant de la prestation
compensatoire accordée à l'épouse recourante.



E. 2.4.3
Aux termes de l'art. 270 CCF, l'un des époux peut être tenu de verser à l'autre une prestation
destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée
dans les conditions de vie respectives. Cette prestation correspond autant à un
dédommagement qu'à une indemnité d'entretien ( ATF 131 III 289 consid. 2.8). La
prestation compensatoire est fixée selon les besoins de l'époux qui y prétend et les
ressources de l'autre, en tenant compte de la situation au moment du divorce et de
l'évolution de celle-ci dans un avenir prévisible. La situation respective des parties en
matière de pensions de retraite est ainsi prise en considération (art. 271 CCF).

Il existe une différence de nature entre la prestation compensatoire du droit civil français et
le partage des avoirs de prévoyance prévu par les art. 122 ss CC , institution que la
législation française ne connaît pas comme telle ( ATF 131 III 289 consid. 2.8 s.; 134 III
661 consid. 3.3). La comparaison entre ces deux institutions juridiques montre en effet des
différences fondamentales en ce qui concerne le but politico-juridique, la justification de la
prétention et l'aménagement de détail ( ATF 131 III 289 consid. 2.8 s.). Il s'ensuit que, dans
la mesure où la prestation compensatoire n'a pas été fixée en tenant compte des avoirs de
libre passage de l'époux débiteur ( ATF 134 III 661 consid. 3.3), l'époux créancier doit
pouvoir prétendre à l'une comme à l'autre: l'octroi d'une prestation compensatoire n'exclut
pas le droit au partage des avoirs de prévoyance.

E. 2.5
En l'espèce, le jugement de divorce ne contient aucune référence expresse à la prestation de
prévoyance de l'ex-mari. La cour cantonale remarque certes que le montant de la prestation
compensatoire a été déterminé en tenant compte de la retraite des parties, sur la base d'une
simulation de leurs pensions. Il n'empêche qu'aucune attestation de la caisse de prévoyance
de l'ex-mari quant aux montants des avoirs accumulés auprès d'elle n'a été produite devant
le juge français. Il faut par conséquent en conclure que ladite simulation a été effectuée sans
disposer de cet élément essentiel, la production de fiches de salaires, de surcroît devant un
juge qui ne connaît pas l'institution de la prévoyance, ne suffisant pas, à elle seule, à
déterminer le montant de ces avoirs. La Cour de justice ne pouvait donc, sans arbitraire, en
déduire que le juge du divorce les aurait indirectement pris en considération dans la mesure
où il ne disposait pas des éléments propres à en déterminer le montant, et refuser ainsi
d'entrer en matière sur le complément sollicité par la recourante.

Le recours doit donc être admis pour ce motif, sans qu'il soit nécessaire d'examiner les
autres griefs soulevés par la recourante.

E. 3
En conclusion, le recours doit être admis, la décision attaquée annulée et la cause renvoyée
à l'autorité précédente pour instruction et nouvelle décision. Les frais judiciaires seront dès
lors supportés par l'intimé ( art. 66 al. 1 LTF ), qui versera en outre des dépens à la
recourante ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ). La requête d'assistance judiciaire de celle-ci devient par
conséquent sans objet.
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